Enquête mondiale sur l’e-Parlement
Décembre 2025

Aux fins de la préparation du Rapport mondial 2024 sur l’e-Parlement, le Centre pour l’innovation au parlement (CIP) recueille des données auprès de tous les parlements sur l’utilisation qu’ils font des technologies de l’information et des communications (TIC). La présente enquête comprend 77 questions réparties en huit sections :

· Section 1 – Gouvernance, stratégie et gestion numériques
· Section 2 – Infrastructure
· Section 3 – Systèmes parlementaires
· Section 4 – Appui aux utilisateurs
· Section 5 – Contenu numérique et publication de données
· Section 6 – Participation du public
· Section 7 – Intelligence artificielle (IA)
· Section 8 – Coopération interparlementaire

C’est souvent le service informatique (ou l’équivalent) du parlement qui remplit le questionnaire d’enquête. Cet exercice devrait prendre de cinq à dix heures, selon l’accessibilité de l’information. Nous apprécions les efforts que les parlements consentent pour remplir le questionnaire d’enquête. Nous vous demandons de répondre à cette enquête de manière complète et précise ; les données que vous fournirez seront utilisées dans le Rapport mondial sur l’e-Parlement et pour générer l’indice de maturité numérique.

Le présent questionnaire d’enquête a été envoyé au groupe UIP de chaque parlement et une copie est envoyée au directeur des TIC lorsque nous avons ses coordonnées. Il a également été communiqué à l’Association des secrétaires généraux des parlements (ASGP).

Les parlements sont priés de bien vouloir remplir le questionnaire d’enquête d’ici le 15 février 2026, de préférence en ligne à l’adresse https://s.alchemer.eu/s3/World-e-Parliament-Survey-2026. Les parlements peuvent également remplir le questionnaire au format Word et l’envoyer à l’adresse innovation@ipu.org. Ce questionnaire d’enquête est disponible en anglais, en français et en espagnol. Pour toutes questions, veuillez contacter M. Avinash Bikha à l’adresse innovation@ipu.org.
Notes
· Pour les parlements bicaméraux : veuillez indiquer si vos réponses concernent une chambre ou les deux chambres du parlement.
· Les données recueillies dans cette enquête seront utilisées pour la préparation du Rapport mondial 2026 sur l’e-Parlement et pour la création d’un indice de maturité numérique des parlements.
· Les données recueillies dans cette enquête seront publiées en ligne sous forme de données ouvertes, à l’exception de toute information permettant d’identifier des personnes.
À propos du CIP et de la série de rapports
La série des Rapports mondiaux sur l’e-Parlement est une très précieuse ressource pour les parlements. Le premier a été publié en 2008. Ces rapports se sont imposés comme base de données de référence faisant autorité pour les parlements désireux d’apprendre les uns des autres et d’évaluer leur utilisation des TIC. On y trouve les connaissances, les recommandations et les orientations stratégiques nécessaires à l’amélioration du fonctionnement parlementaire à l’ère du numérique, ainsi que des solutions aux défis émergents. En comparant les principales tendances, pratiques et expériences du numérique, le rapport met en évidence les conditions dans lesquelles la transformation numérique s’accélère et les parlements se modernisent.
L’un des principaux objectifs de l’enquête et du rapport est de permettre aux parlements de se situer par rapport à leurs pairs. Cet exercice de comparaison aide les parlements à déterminer leurs points forts et leurs points faibles, et à définir les domaines d’action prioritaires.

Créé en 2018, le Centre pour l’innovation au parlement (CIP) met à profit le potentiel d’innovation des parlements en les rassemblant, en soutenant la recherche collaborative de solutions et en partageant les connaissances avec les parlementaires du monde entier. Il offre aux parlements une plateforme qui leur permet de développer et de partager des bonnes pratiques en matière de stratégie de transformation numérique, et d’échanger des conseils pratiques pour renforcer leurs capacités.
Pour en savoir plus au sujet du CIP et du rapport (y compris les versions antérieures), veuillez consulter le site web de l’UIP ou prendre contact avec nous à l’adresse innovation@ipu.org.
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Enquête de l’UIP sur l’e-Parlement
[bookmark: _Toc144719703]DONNÉES ORGANISATIONNELLES
Veuillez fournir certaines informations concernant le parlement participant à cette enquête et les coordonnées de la personne à contacter.

	1. Pays
	

	2. Parlement ou chambre
	

	3. Vos réponses concernent
	◎ un parlement monocaméral
◎ une chambre basse
◎ une chambre haute
◎ les deux chambres : haute et basse

	4. Quelle est la personne à contacter pour obtenir des précisions concernant les réponses au questionnaire ?
	Prénom, nom de famille
	

	5. 
	Titre du poste/rôle
	

	6. 
	Courriel
	

	7. 
	Téléphone
	

	8. Coordonnées du directeur des TI/DPI/responsable de l’informatique si elles diffèrent des coordonnées ci-dessus
	Prénom, nom de famille
	

	9. 
	Titre du poste/rôle
	

	10. 
	Titre du poste/rôle
	

	11. 
	Téléphone
	

	12. Le directeur TI/DPI/responsable de l’informatique souhaite-t-il se joindre au réseau du CIP des directeurs informatiques parlementaires ?
	◎ Oui
◎ Déjà impliqué
◎ Non






[bookmark: _Toc144719704]Section 1 – Gouvernance, stratégie et gestion numériques
La section 1 concerne les domaines stratégiques, tels que la transformation et l’innovation numériques. Elle comporte huit questions.

1. La structure organisationnelle du parlement fait mention (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 d’un responsable informatique clairement identifié (p. ex., un DPI, un DPT ou un directeur des TI)

	 d’un service informatique spécialisé

	 de spécialistes des TIC intégrés dans d’autres services



2. Le parlement a-t-il (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	un plan stratégique pluriannuel
	 Oui  Non  Ne sais pas

	une stratégie numérique/des TIC pluriannuelle
	 Oui  Non  Ne sais pas

	un programme pour la modernisation et/ou la transformation numérique
	 Oui  Non  Ne sais pas

	une vision structurée pour la création d’un parlement plus durable grâce à la transformation numérique
	 Oui  Non  Ne sais pas

	une méthode officielle de gestion de projet utilisée pour mettre en œuvre de nouvelles initiatives numériques
	 Oui  Non  Ne sais pas



3. La gouvernance des TIC au sein du parlement est-elle supervisée par (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 le Président du parlement

	 le Secrétaire général

	 la haute direction

	 un haut responsable spécialiste des TIC (p. ex., le DPI)

	 une commission/un groupe de travail pour les TIC

	 des parlementaires du parlement

	 au niveau des opérations ou de la gestion de projets

	 des consultants externes



4. Quel est le pourcentage du budget annuel du parlement alloué aux TIC ? (Cochez une réponse.)
	◎ Moins de 1 %

	◎ De 1 à 2 %

	◎ De 3 à 4 %

	◎ De 5 à 6 %

	◎ De 7 à 8 %

	◎ De 9 à 10 %

	◎ Plus de 10 %



5. Le parlement favorise-t-il l’innovation par l’un ou l’autre des moyens suivants ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	
	Oui 
	Non
	Ne sais pas

	Stratégie d’innovation formalisée
	 
	 
	 

	Groupe de travail ou commission
	 
	 
	 

	Personnel chargé d’un rôle officiel en matière d’innovation
	 
	 
	 

	Méthodes formelles visant à encourager et appuyer l’innovation
	 
	 
	 

	Méthodes informelles visant à encourager et appuyer l’innovation
	 
	 
	 

	Apprentissage par l’expérience d’autres parlements
	
	
	

	Autre (veuillez préciser) :
	



6. Quels sont les obstacles éventuels à la transformation numérique au sein du parlement ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 Rotation élevée du personnel

	 Insuffisance des fonds alloués à la transformation numérique

	 Manque de personnel expérimenté

	 Infrastructure nationale nécessaire insuffisante (en dehors du parlement)

	 Méconnaissance des avantages potentiels de la transformation numérique

	 Pas de demande de services numériques supplémentaires

	 La culture au sein du parlement

	 La structure organisationnelle du parlement

	 Aucun obstacle

	 Autre (veuillez préciser) :



7. Pour les parlements bicaméraux uniquement, comment les services TIC sont-ils fournis ? (Cochez une réponse.)
	◎ Chaque chambre a son propre groupe ou sa propre unité TIC et travaille de manière indépendante

	◎ Chaque chambre a son propre groupe ou sa propre unité TIC, mais les deux travaillent ensemble sur certains projets et certaines tâches

	◎ Un groupe TIC appuie les deux chambres

	◎ Autre (veuillez préciser) :



8. Voulez-vous nous faire part de pratiques nouvelles ou novatrices en matière de gouvernance des TIC, de transformation numérique ou de gestion au parlement ?
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Section 2 – Infrastructure
La section 2 concerne l’infrastructure technique et le support des TIC au parlement. Elle comporte treize questions.

1. Le parlement compte combien d’employés et de sous-traitants pour les TIC ?
	Nombre d’équivalents temps plein employés aux TIC par le parlement :
	

	Nombre d’équivalents temps plein employés aux TIC par le gouvernement ou affectés au parlement :
	

	Nombre de sous-traitants externes en TIC (au cours des douze derniers mois) :
	

	Nombre de stagiaires (au cours des douze derniers mois) :
	



2. Les fonctions suivantes associées aux TIC sont-elles exécutées par des parlementaires, du personnel interne ou par des sous-traitants externes ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	  
	Personnel interne
	Sous-traitants externes
	Non précisé

	Services de radiodiffusion
	
	
	

	Analyse commerciale et gestion des besoins
	
	
	

	Services dématérialisés
	
	
	

	Cybersécurité
	
	
	

	Gestion de données
	
	
	

	Gestion de l’infrastructure des TIC
	
	
	

	Gestion des outils des réseaux sociaux
	
	
	

	Portail/entrepôts de données ouvertes
	
	
	

	Gestion de projets
	
	
	

	Élaboration de logiciels
	
	
	

	Essais
	
	
	

	Formation et assistance des utilisateurs
	
	
	

	Services web
	
	
	





3. L’infrastructure numérique du parlement pour l’hébergement d’applications et de données comprend-elle les installations suivantes ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	
	À ce jour
	Prévu (d’ici deux ou trois ans)

	Réseau local
	
	

	Accessible depuis l’extérieur du parlement via un réseau privé virtuel (VPN)
	
	

	Hébergé dans un nuage informatique privé
	
	

	Hébergé dans un nuage du gouvernement/secteur public
	
	

	Hébergé via un fournisseur de services informatiques en nuage (p. ex., AWS)
	
	

	Ne sais pas
	
	



4. Pour les opérations, les services et les applications générales que le parlement appuie, veuillez indiquer s’ils sont hébergés localement et/ou en nuage ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	  
	Hébergement local
	Hébergement en nuage
	Non précisé

	Outils de collaboration
	
	
	

	Gestion de contenu
	
	
	

	Bases de données
	
	
	

	Gestion de documents
	
	
	

	Apprentissage en ligne
	
	
	

	Gestion des ressources électroniques
	
	
	

	Courriel
	
	
	

	Catalogue de bibliothèque
	
	
	

	Outils de bureautique (traitement de texte, tableur, présentations)
	
	
	

	Publication (impression)
	
	
	

	Publication (web)
	
	
	

	Vidéoconférence
	
	
	

	Autre (veuillez préciser) :





5. Le parlement a-t-il conclu des accords sur le niveau de service avec les sous-traitants externes et/ou les services internes ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	  
	Sous-traitants externes
	Services internes

	Oui 
	
	

	Oui, avec certains
	
	

	Non, mais c’est prévu ou envisagé
	
	

	Non et ce n’est pas prévu ni envisagé
	
	

	Sans objet
	
	



6. Le parlement dispose-t-il de courant électrique fiable 24 heures sur 24 ?
◎ Oui
◎ Non

7. Quelles sources d’énergie le parlement utilise-t-il sur une base régulière ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 Service du réseau national

	 Système d’alimentation sans coupure (UPS) pour se prémunir contre les délestages de charges/délestages rotatifs

	 Génératrices diesel pour se prémunir contre les délestages de charges/délestages rotatifs

	 Source d’énergie autonome en partie (p. ex., énergie solaire)



8. La connexion Internet du parlement est-elle satisfaisante ?
	  
	Pas satisfaisante
	Satisfaisante
	Plus que satisfaisante

	Fiabilité
	
	
	

	Vitesse
	
	
	



9. Le parlement offre-t-il un accès wi-fi ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	  
	Pour les parlementaires
	Pour le personnel
	Pour le public

	Oui 
	
	
	

	Prévu ou envisagé
	
	
	

	Non
	
	
	





10. Des politiques et procédures officielles sont-elles en place pour la gestion de la cybersécurité ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	
	Oui
	Prévu
	Non

	Le parlement a adopté ou respecte des normes ou directives nationales en matière de cybersécurité
	
	
	

	La responsabilité de la cybersécurité incombe à un organisme ou autre établissement public
	
	
	

	Le parlement applique une stratégie en matière de cybersécurité
	
	
	

	Une structure interne est officiellement responsable de la cybersécurité
	
	
	



Si le parlement n’a pas de bibliothèque, veuillez passer à la section suivante.

11. La bibliothèque est-elle dotée d’un système automatisé pour la gestion des ressources suivantes ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	  
	Oui 
	Prévu ou envisagé 
	Non

	Acquisition et demande de publications en série
	
	
	

	Acquisition de monographies
	
	
	

	Archivage de ressources numériques
	
	
	

	Catalogage d’acquisitions
	
	
	

	Système de circulation
	
	
	

	Gestion des droits numériques (DRM)
	
	
	

	Capacités de gestion des ressources électroniques
	
	
	

	Catalogue en ligne
	
	
	

	Autre (veuillez préciser) :



12. Quels outils et services en ligne la bibliothèque utilise-t-elle ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 Un site web de bibliothèque

	 Services d’alerte

	 Site Intranet à la disposition des parlementaires 

	 Réception électronique des demandes et questions des parlementaires

	 Abonnements à des périodiques et bases de données en ligne





13. Quels outils et applications numériques la bibliothèque utilise-t-elle à l’appui de ses services ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 Outils de collecte et de recherche d’informations basés sur l’IA

	 Stockage en nuage

	 Dépôt numérique pour l’accès aux documents parlementaires et leur préservation

	 Outils de découverte facilitant la recherche et la recherche fédérée

	 Données corrélées pour améliorer l’accès aux dossiers législatifs

	 Données ouvertes
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Section 3 – Systèmes parlementaires
La section 3 concerne les systèmes et outils numériques que le parlement utilise à l’appui de ses travaux. Elle comporte neuf questions.

1. Pour lesquels de ces services, fonctions ou activités un système informatique est-il en place ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 Rédaction des projets de loi

	 Rédaction des amendements

	 Suivi de l’avancement des projets de loi

	 Suivi de l’avancement des amendements

	 Base de données sur les lois adoptées par le parlement

	 Analyse de budget proposé par le gouvernement

	 Calendriers et horaires des séances plénières

	 Procès-verbaux des séances plénières

	 Discours et débats en séances plénières

	 Vote en séance plénière

	 Vote en commission

	 Rapports de commission

	 Calendriers et horaires des débats en commissions

	 Procès-verbaux des débats en commissions

	 Questions au gouvernement

	 Gestion des allocations financières aux parlementaires (traitements et budgets)

	 Gestion des ressources de la bibliothèque

	 Catalogue en ligne de la bibliothèque

	 Archives numériques des documents parlementaires

	 Divulgation des intérêts financiers des parlementaires

	 Gestion des ressources humaines

	 Gestion financière



2. Quels systèmes de vote sont utilisés en plénière et en commission ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	
	Plénière
	Commission

	Vote manuel
	 
	 

	Vote manuel et décompte électronique des suffrages
	 
	 

	Identification au moyen d’une carte ou d’un badge
	 
	 

	Identification biométrique
	 
	 

	Identification au moyen d’un mot de passe
	 
	 

	Vote sur écran tactile
	 
	 

	Vote au moyen de boutons (sièges attribués)
	 
	 

	Vote au bureau de scrutin 
	 
	 

	Vote à distance par voie électronique
	 
	 

	Autre (veuillez préciser) :
	
	



3. Le parlement est-il favorable à la participation à distance des parlementaires aux séances plénières et/ou aux débats en commission ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	  
	Plénière
	Commission

	Pas de fonctionnalités à distance
	
	

	Modèle hybride – certains parlementaires présents en personne, d’autres à distance
	
	

	Participation à distance pour tous
	
	

	Autre
	
	



4. Si de grands écrans sont utilisés en plénière ou en commission, à quoi servent-ils ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	  
	Plénière
	Commission 

	Diffusion vidéo en mode continu
	 
	 

	Affichage de texte
	 
	 

	Affichage de données graphiques
	 
	 

	Affichage d’images fixes
	 
	 

	Visioconférence
	 
	 

	Autre
	
	



5. Le parlement utilise-t-il les technologies audio-vidéo suivantes en plénière ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	  
	Oui 
	Prévu ou envisagé
	Non

	Enregistrement vidéo automatique
	 
	 
	 

	Diffusion en direct (ou téléchargement en léger différé)
	 
	 
	 

	Autre (veuillez préciser)



6. Comment est rédigé le compte rendu intégral des séances plénières ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 Manuscrit puis transcrit au format numérique

	 Saisi en format numérique au moyen d’un PC

	 Saisi en format numérique au moyen d’une machine sténographique

	 Saisi en format numérique par reconnaissance de la parole

	 Aucun des formats précités

	 Autre (veuillez préciser) :





7. Le parlement a-t-il un système de gestion des textes de projets de loi en format numérique qui suit la progression du processus législatif ?
	◎ Oui

	◎ Non



8. En cas de réponse affirmative à la question ci-dessus, quelles sont les fonctionnalités du système ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 Fonctions de gestion de flux

	 Échange de données avec d’autres systèmes extérieurs au parlement

	 Prise en compte de toutes les versions possibles d’un projet de loi

	 Prise en compte des amendements proposés en commission

	 Prise en compte des amendements proposés en plénière

	 Mise en évidence des changements apportés au projet de loi par un amendement

	 Présentation de toutes les actions menées par le parlement sur un projet de loi 

	 Aucune des fonctionnalités précitées



9. Comment le parlement assure-t-il la préservation de sa documentation en format numérique ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	  
	Oui 
	Prévu ou envisagé
	Non

	Une politique est en place pour la préservation de la documentation en format numérique
	
	
	

	Un archivage numérique est en place pour préserver en format numérique la documentation parlementaire contemporaine
	
	
	

	Archivage numérique (directement ou par l’intermédiaire d’un tiers) de la documentation parlementaire historique
	
	
	





[bookmark: _Toc144719707]Section 4 – Appui aux utilisateurs
La section 4 concerne la formation et l’assistance fournies aux utilisateurs au parlement (les parlementaires et les membres du personnel, y compris le personnel des TIC), le renforcement des capacités et de la confiance en ce qui concerne les méthodes de travail numériques et la gestion du changement dans les parlements. Elle comporte sept questions.

1. Le parlement fournit-il des outils et services suivants aux parlementaires ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 Ordinateurs de bureau ou portables

	 Appareils mobiles

	 Plans de données

	 Outils bureautiques à distance

	 Outils de réunion à distance

	 Outils de vote à distance

	 Outils de signature numérique

	 Portail Intranet

	 Système de gestion de documents législatifs

	 Bases de données de recherche parlementaire

	 Formation aux TIC

	 Assistance/dépannage pour les TIC

	 Autre (veuillez préciser) :



2. Quelles sont les trois (3) principales priorités en matière de formation et d’assistance fournies aux parlementaires ? (Cochez trois réponses ou moins.)
	 Intelligence artificielle

	 Communication avec les citoyens

	 Courriel

	 Messagerie instantanée

	 Applications et systèmes parlementaires

	 Outils de travail et de participation à distance

	 Sécurité (sécurité de l’information, protection des données et cybersécurité)

	 Réseaux sociaux

	 Autre (veuillez préciser) :



3. Le parlement assure-t-il la formation ou l’initiation aux TIC (en interne ou par l’entremise de prestataires externes) ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)

	 Oui, pour les parlementaires

	 Oui, pour le personnel

	 Non



4. Au cours des deux dernières années, des campagnes de formation et/ou de sensibilisation au sujet de la sécurité de l’information/cybersécurité ont-elles été organisées ?
	Pour les parlementaires
	 Oui  Non  Ne sais pas

	Pour le personnel
	 Oui  Non  Ne sais pas

	Pour les prestataires/consultants externes
	 Oui  Non  Ne sais pas



5. Quelles sont les cinq (5) principales priorités actuelles en matière de formation pour le personnel TIC du parlement ? (Cochez cinq réponses ou moins)
	 Mise au point et maintenance d’applications

	 Compétences en intelligence artificielle

	 Outils d’intelligence artificielle

	 Services dématérialisés

	 Gouvernance/qualité des données

	 Fonctionnement du réseau de données

	 Modélisation et conception de données

	 Exploration de données

	 Systèmes de gestion documentaire

	 Normes documentaires

	 Gestion des courriels

	 Service de dépannage

	 Gestion des informations/données personnelles

	 Bureautique (traitement de texte, tableurs, présentations)

	 Outils en ligne pour la participation du public

	 Publications/Données ouvertes

	 Soutien informatique

	 Sécurité (sécurité de l’information, protection des données et cybersécurité)

	 Conception des services

	 Réseaux sociaux

	 Administration des systèmes

	 Appui aux utilisateurs

	 Communications vocales

	 Diffusion sur le web (vidéo et audio)

	 Gestion de sites web

	 Autre (veuillez préciser) :



6. Est-ce que le parlement exige ou recommande une certification officielle pour le personnel des TIC ?
◎ Oui
◎ Non



7. En cas de réponse affirmative à la question précédente, quelles sont les certifications officielles exigées ou recommandées par le parlement pour le personnel des TIC ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 Praticien Cloud 

	 Sécurité informatique en nuage

	 Confidentialité des données

	 Conception et modélisation de données

	 Sécurité des systèmes d’information

	 Informatique de réseau

	 Élaboration de logiciels

	 Développement web

	 Infrastructure informatique

	 Administration de bases de données

	 Gestion de projets

	 Autre (veuillez préciser) :





[bookmark: _Toc144719708]Section 5 – Contenu numérique et publication de données
La section 5 concerne les technologies et les stratégies tournées vers l’extérieur que les parlements utilisent pour le contenu numérique et la publication de données, dont les données ouvertes. Elle comporte quatorze questions.

1. Le parlement a-t-il une stratégie pour la publication de contenu numérique ?
	Politique officielle de gestion de contenu numérique
	 Oui  Non  Ne sais pas

	Politique officielle pour la publication de données ouvertes
	 Oui  Non  Ne sais pas



2. Qui est responsable de la définition des priorités stratégiques pour le contenu numérique du parlement ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 Président du parlement

	 Service de presse/relations publiques

	 Communications

	 Information/Sensibilisation

	 Service informatique

	 Bibliothèque/services de recherche

	 Bureau de la gestion des connaissances

	 Organisme externe

	 Autre (veuillez préciser) :



3. Quels sont les médias destinés au public dont dispose le parlement ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	  
	Oui
	Prévu ou envisagé
	Non

	Site web
	
	
	

	Réseaux sociaux
	
	
	

	Messagerie instantanée
	
	
	

	Radio
	
	
	

	Télévision conventionnelle
	
	
	

	Télévision sur le web
	
	
	

	Diffusion continue en direct via un tiers (p. ex., YouTube)
	
	
	

	Archives vidéo en ligne
	
	
	

	Autre (veuillez préciser) :
	
	
	





4. Quelles informations générales figurent sur le site web du parlement ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 Accueil

	 Histoire et rôle

	 Fonctions, composition et activités

	 Dirigeants parlementaires

	 Comités et commissions parlementaires, autres organes non pléniers

	 Liste des membres du parlement

	 Explication de termes et procédures parlementaires et ordre du jour des affaires courantes

	 Texte intégral du règlement intérieur, des règles de procédure ou autres réglementations

	 Diagramme ou graphique illustrant le déroulement des travaux parlementaires

	 Explication de la procédure législative

	 Explication de la procédure d’approbation du budget et des finances publiques

	 Administration du parlement

	 Informations sur le site web (propriété, direction, politique d’actualisation, etc.)

	 Personne à contacter concernant le fonctionnement du site web

	 Personne à contacter pour des questions concernant le parlement

	 Le parlement n’a pas de site web



5. Le parlement publie-t-il régulièrement du contenu dans plus d’une langue ?
◎ Oui
◎ Non

6. Quelle est la nature des informations publiées en ligne concernant les travaux parlementaires ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 Programme des travaux parlementaires

	 Texte et état d’avancement de la législation en cours d’examen

	 Texte de toutes les lois promulguées

	 Questions parlementaires et réponses du gouvernement

	 Activités des comités, commissions et autres organes non pléniers

	 Enregistrement audio ou vidéo des séances plénières

	 Enregistrement audio ou vidéo des débats en commission


 
7. Quels sont les documents suivants habituellement disponibles en ligne ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	  
	Au moins une semaine à l’avance
	Au moins deux jours à l’avance
	Le jour-même
	A posteriori
	Non disponible

	Ordre du jour de la plénière
	
	
	
	
	

	Ordre du jour des commissions
	
	
	
	
	

	Propositions législatives
	
	
	
	
	



8. Quand les documents parlementaires suivants sont-ils habituellement disponibles en ligne ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	  
	Le même jour
	Un jour à l’avance 
	Une semaine à l’avance
	Plus d’une semaine à l’avance
	Non disponible

	Ordre du jour de la plénière
	
	
	
	
	

	Relevé des votes en plénière
	
	
	
	
	

	Débats en commission
	
	
	
	
	

	Relevé des votes en commission
	
	
	
	
	



9. Les informations suivantes sont-elles habituellement rendues accessibles en même temps au public, aux parlementaires et au personnel ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	  
	Oui
	Oui, mais avec un peu de retard
	Non
	Sans objet

	Texte des propositions législatives
	
	
	
	

	Programmes de travail des commissions
	
	
	
	

	Programmes des séances plénières
	
	
	
	

	Évaluation de l’impact de la législation
	
	
	
	



10. Le parlement rend-il sa documentation accessible en format de données ouvertes au public ou aux organisations extérieures au parlement ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	  
	Oui 
	Prévu ou envisagé 
	Non

	Texte interrogeable
	
	
	

	Feuille de calcul téléchargeable (XLS, CSV) 
	
	
	

	Fichier PDF
	
	
	

	Fichier XML téléchargeable
	
	
	

	Fichier API
	
	
	

	Autre
	
	
	



11. Comment les données ouvertes disponibles sont-elles communiquées au public ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 Sur le site web ou le portail de données du parlement

	 Accessibles sur demande via le site web ou le portail de données du parlement

	 Sur un portail de données ouvertes du gouvernement (ou national)

	 Par le biais d’une tierce partie, comme une entité d’observation du travail parlementaire (EOP)

	 Autre (veuillez préciser) :



12. Le parlement prend-il des mesures pour rendre le contenu numérique accessible aux personnes en situation de handicap ?
◎ Oui
◎ Non

13. Quelles sont les améliorations les plus importantes apportées ces deux dernières années à la communication de contenu numérique ? 
	











14. Quelles sont les améliorations les plus importantes prévues au cours des deux prochaines années pour la communication de contenu numérique ?
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Section 6 – Participation du public
La section 6 concerne la façon dont le parlement facilite la participation directe du public par des voies numériques. Elle comporte douze questions.

1. Le parlement a-t-il mis en place une stratégie et des ressources favorisant la participation du public en ligne ?
	Stratégie officielle pour la participation du public en ligne
	 Oui  Non  Ne sais pas

	Ressources numériques d’information et de sensibilisation favorisant la participation du public en ligne
	 Oui  Non  Ne sais pas



2. Qui définit les objectifs stratégiques pour la participation du public ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 Président du parlement 

	 Commission parlementaire

	 Parlementaires

	 Commission ou groupe spécialement désigné

	 Secrétaire général

	 Directeur de l’information, directeur des TIC ou l’équivalent

	 Directeur de la Communication

	 Autre (veuillez préciser) :



3. Le parlement dispose-t-il de personnel spécialisé en gestion et promotion de l’accès et de la participation du public ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 Information et sensibilisation

	 Participation du public (p. ex., aux travaux des commissions)

	 Utilisation des données ouvertes



4. Quels sont les principales difficultés rencontrées par le parlement concernant la communication numérique destinée à favoriser la participation du public ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 Accès à Internet insuffisant pour les citoyens

	 Les citoyens n’ont pas les compétences et la formation voulues pour utiliser les outils

	 Les citoyens n’ont pas la technologie moderne requise

	 La communication reçue n’est pas représentative

	 Sentiment d’impuissance face à la masse d’informations communiquées

	 Manque de personnel expérimenté en matière de sensibilisation et de participation du public

	 Accès à Internet insuffisant pour les parlementaires

	 Les parlementaires n’ont pas les compétences et la formation voulues pour utiliser les outils

	 Sécurité et confiance en ce qui a trait à la technologie

	 Efforts déployés pour accorder la même priorité à la communication en ligne et hors ligne

	 Incapacité à croire en l’authenticité des communications reçues

	 Autre, veuillez préciser :



5. Comment les commissions utilisent-elles les sites web et les outils numériques pour communiquer avec les citoyens ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	  
	Site web
	Courriel
	Réseaux sociaux
	Application

	Communication d’informations sur leur travail, sa portée et leur mode de fonctionnement 
	
	
	
	

	Communication de leur position sur divers sujets
	
	
	
	

	Demande de contributions, d’observations et d’avis de la part du public
	
	
	
	

	Mobilisation directe du public
	
	
	
	

	Réactions aux contributions et observations reçues
	
	
	
	

	Publication des conclusions ou résultats de leurs travaux
	
	
	
	

	Rien de ce qui précède
	
	
	
	



6. Outre les courriels et sites web, quelles sont les méthodes de communication avec les citoyens que le parlement utilise actuellement, ou prévoit ou envisage d’utiliser ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	
	Utilisé actuellement
	Prévu ou envisagé 
	Non prévu

	Services d’alerte
	
	
	

	Blogs
	
	
	

	Consultation électronique sur des projets de loi
	
	
	

	Consultation électronique sur diverses questions
	
	
	

	Pétitions électroniques
	
	
	

	Médias grand public pour obtenir des réactions par courriel
	
	
	

	Messagerie (WhatsApp, p. ex.)
	
	
	

	Groupes de discussion en ligne
	
	
	

	Sondages en ligne
	
	
	

	Chaîne(s) de télévision parlementaire(s)
	
	
	

	Station de radio parlementaire
	
	
	

	Chaîne de télévision parlementaire sur le web
	
	
	

	Émissions radiophoniques sur d’autres stations
	
	
	

	Application pour Smartphone conçue pour le parlement
	
	
	

	Sites de réseaux sociaux (p. ex., Facebook)
	
	
	

	Émissions de télévision sur d’autres chaînes
	
	
	

	Twitter
	
	
	

	Partage de vidéos (p. ex., YouTube)
	
	
	

	Autre (veuillez préciser) :
	



7. Quels sont les trois (3) plus importants objectifs du parlement en matière de communication numérique avec les citoyens ? (Cochez trois réponses ou moins)
	 Faire participer davantage de citoyens à la vie politique

	 Informer les citoyens des questions de politique et des propositions législatives

	 Établir le contact avec tous les secteurs de la société

	 Présenter le rôle du parlement

	 Faciliter les échanges de vues

	 Renforcer la légitimité du processus législatif

	 Présenter les propositions législatives

	 Aller à la rencontre des jeunes

	 Faire participer les citoyens à la prise de décisions

	 Améliorer la diversité et la qualité des contributions d’experts à la prise de décisions

	 Améliorer les politiques et la législation

	 Communication numérique non utilisée ou non prévue

	 Autre (veuillez préciser) :



8. Le parlement utilise-t-il des méthodes de communication numériques spécifiques pour atteindre les jeunes ?
◎ Oui 
◎ Prévu ou envisagé
◎ Non

9. Le parlement travaille-t-il avec des organisations de la société civiles (telles que les entités d’observation du travail parlementaire) pour rendre les activités ou données parlementaires plus accessibles ?
 Oui, collabore directement avec ces entités
 Oui, appuie de manière informelle ces entités
 Prévu ou envisagé 
 Non, et non prévu ou envisagé 

10. Le parlement a-t-il effectué des évaluations formelles ou informelles de l’impact de sa communication numérique avec les citoyens ?
◎ Oui
◎ Prévu ou envisagé
◎ Non

11. Le parlement utilise-t-il des outils ou méthodes spécifiques pour analyser les propositions du public (tels que des outils d’analyse de données qualitatives ou basés sur l’IA) ?
	











12. Quels enseignements avez-vous tirés au cours des deux dernières années concernant les (bons et mauvais) moyens d’encourager la participation du public à la vie parlementaire ?
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Section 7 – Intelligence artificielle (IA)
La section 7 porte sur l’approche et l’utilisation de l’IA par le parlement. Elle comporte huit questions.
1. L’IA est-elle utilisée dans votre parlement ?
	
	Oui 
	Non
	Ne sais pas

	Au niveau institutionnel
	
	
	

	Utilisation ponctuelle par les parlementaires
	
	
	

	Utilisation ponctuelle par le personnel
	
	
	


2. Votre parlement dispose-t-il d’une structure de gouvernance officielle pour l’adoption et le contrôle de l’IA ? (Cochez toutes les cases qui s’appliquent.)
	 Groupe de travail ou comité de pilotage sur l’IA composé de membres issus de différents services (parlementaires, haute direction, TI, juridique, éthique)

	 Coordinateur ou centre de compétences désigné en matière d’IA

	 Contrôle au niveau de la direction (par exemple, Secrétaire général ou équivalent)

	 Mécanisme de coordination interservices

	 Document d’orientation officiel sur la politique ou la stratégie en matière d’IA

	 Entité consultative externe ou comité d’éthique

	 Planifier ou envisager la mise en place d’une gouvernance

	 Aucune structure de gouvernance et aucune intention d’en établir une

	 Autre (veuillez préciser) :





3. Quelle déclaration décrit le mieux l’approche de votre parlement en matière de mise en œuvre de l’IA ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)

	 Nous ne disposons d’aucun processus pour l’adoption de l’IA

	 Une autorité centrale (leadership parlementaire, comité de pilotage ou département TIC) assure une gouvernance solide et donne la priorité aux possibilités offertes par l’IA

	 Les départements collaborent afin d’identifier leurs propres possibilités en matière d’IA dans un cadre commun

	 Nous répondons aux besoins et aux attentes des membres du personnel et des parlementaires, en nous appuyant sur leurs réactions afin de définir nos priorités

	 Nous établissons d’abord les limites et les mesures de protection en matière de conformité, puis nous identifions les possibilités qui s’y trouvent

	 Autre (veuillez préciser) :




4. Votre parlement a-t-il mené l’une des activités suivantes en matière de conformité ou d’évaluation des risques liés à l’IA ? (Cochez toutes les cases qui s’appliquent.)
	 Évaluation des exigences légales/réglementaires relatives à l’utilisation de l’IA

	 Évaluation des risques liés aux applications d’IA

	 Exigences en matière de documentation et de traçabilité pour les systèmes d’IA

	 Étude d’impact sur les fonctions parlementaires

	 Examen des systèmes d’IA des fournisseurs pour vérifier leur conformité

	 Aucune des réponses ci-dessus


5. Qu’est-ce qui limite, le cas échéant, la mise en œuvre de l’IA au sein de votre parlement ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)

	 Capacité/ressources (compétences, budget, personnel informatique pour développer/maintenir les solutions)

	 Manque de clarté dans la gouvernance (cadre d’action flou, exigences de conformité)

	 Préparation technique (systèmes existants, qualité des données, environnement informatique fragmenté)

	 Résistance des utilisateurs/du personnel (inquiétudes concernant les changements de rôle, méconnaissance de l’IA)

	 Manque de formation et/ou de compétences en matière d’intelligence artificielle

	 Aucun – nous procédons comme prévu

	 Autre (veuillez préciser) :





6. Quels outils basés sur l’IA votre parlement utilise-t-il actuellement ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)

	
	En cours de production
	Projet pilote
	Non

	Pour les parlementaires/le travail législatif :
	
	
	

	Recherche et analyse législatives
	
	
	

	Analyse de l’impact des réglementations
	
	
	

	Vérification de la conformité constitutionnelle ou juridique
	
	
	

	Aide à la rédaction de projets de loi
	
	
	

	Aide à la rédaction des amendements
	
	
	

	Préparation et séances d’information des commissions
	
	
	

	Pour les activités parlementaires :
	
	
	

	Transcription des débats parlementaires
	
	
	

	Services de traduction
	
	
	

	Récapitulation de documents
	
	
	

	Planification et coordination des réunions
	
	
	

	Gestion et priorisation des courriels
	
	
	

	Pour les services destinés au public :
	
	
	

	Analyse de la participation et de la consultation du public
	
	
	

	Assistants virtuels pour les demandes des citoyens
	
	
	

	Création de contenu pour les communications
	
	
	

	Surveillance des réseaux sociaux
	
	
	

	Améliorations en matière d’accessibilité (sous-titrage, etc.)
	
	
	

	À usage interne :
	
	
	

	Recherche d’entreprise et gestion des connaissances
	
	
	

	Analyse des données et veille économique
	
	
	

	Fonctions RH et administratives
	
	
	

	Aucune des réponses ci-dessus
	
	
	



7. Comment votre parlement communique-t-il sur l’adoption et l’utilisation de l’IA aux différents groupes de parties prenantes (tels que les parlementaires et les membres du personnel) et quelles stratégies vous semblent les plus efficaces ?
	







8. Veuillez décrire les approches systématiques, telles que les projets pilotes, les groupes de réflexion ou les cadres d’évaluation, que votre parlement utilise pour déterminer les domaines dans lesquels l’IA pourrait apporter une valeur ajoutée.
	









Section 8 – Coopération interparlementaire

La section 8 concerne la coopération interparlementaire et l’assistance mutuelle. Elle comporte six questions.

1. Êtes-vous au courant de l’existence du Centre pour l’innovation au parlement de l’UIP ?
◎ Oui, et nous avons participé à un pôle, projet ou événement du CIP
◎ Oui, et nous aimerions participer à ses activités à l’avenir
◎ Oui, mais nous ne prévoyons pas participer à ses activités
◎ Non

2. Le personnel des TIC au parlement fait-il partie de l’un ou l’autre des réseaux officiels suivants pour l’échange d’informations et d’expériences concernant l’utilisation des TIC ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	 Association parlementaire du Commonwealth (APC)

	 Centre européen de recherche et de documentation parlementaires (CERDP)

	 Fédération internationale des associations et institutions de bibliothèques (IFLA)

	 Forum sur la gouvernance de l’Internet (FGI)

	 Partenariat pour un gouvernement ouvert (PGO)

	 ParlAmericas

	 Autre (veuillez préciser) :



3. Dans quels domaines le parlement fournit-il appui et/ou assistance à d’autres parlements pour les aider à renforcer leurs capacités ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)

	  
	Fournit appui et/ou assistance
	N’en fournit pas mais souhaiterait le faire
	Non prévu ou envisagé

	IA
	
	
	

	Capacités administratives
	
	
	

	Mise au point d’applications
	
	
	

	Participation et sensibilisation des citoyens
	
	
	

	Services dématérialisés
	
	
	

	Gestion de données
	
	
	

	Systèmes de gestion documentaire
	
	
	

	Normes documentaires
	
	
	

	Matériel informatique, logiciels ou opérations en réseau
	
	
	

	Gestion des TIC
	
	
	

	Planification des TIC
	
	
	

	Services informatiques à l’intention des parlementaires, des commissions ou de la plénière
	
	
	

	Procédure législative
	
	
	

	Services de bibliothèque et de recherche
	
	
	

	Données ouvertes
	
	
	

	Contrôle parlementaire
	
	
	

	Procédure et activités de représentation
	
	
	

	Réseaux sociaux
	
	
	

	Formation et perfectionnement du personnel
	
	
	

	Sites web
	
	
	

	Autre (veuillez préciser)



4. Dans quels domaines le parlement reçoit-il actuellement appui et/ou assistance d’autres parlementaires qui les aident à renforcer ses capacités ? (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
	
	Reçoit actuellement l’appui d’autres parlements
	Reçoit actuellement l’appui d’organisations extérieures
	Ne reçoit pas d’appui, mais aimerait en bénéficier

	IA
	
	
	

	Capacités administratives
	
	
	

	Mise au point d’applications
	
	
	

	Participation et sensibilisation des citoyens 
	
	
	

	Services dématérialisés
	
	
	

	Gestion de données
	
	
	

	Systèmes de gestion documentaire
	
	
	

	Normes documentaires
	
	
	

	Matériel informatique, logiciels ou opérations en réseau
	
	
	

	Gestion informatique
	
	
	

	Planification des TIC
	
	
	

	Services informatiques à l’intention des parlementaires, des commissions ou de la plénière
	
	
	

	Procédure législative
	
	
	

	Services de bibliothèque et de recherche
	
	
	

	Données ouvertes
	
	
	

	Contrôle parlementaire
	
	
	

	Procédure et activités de représentation
	
	
	

	Réseaux sociaux
	
	
	

	Formation et perfectionnement du personnel
	
	
	

	Sites web
	
	
	

	Autre (veuillez préciser)
  



5. Quels sont les principaux avantages que vous apporte la coopération interparlementaire et comment pourrait-on améliorer cette coopération ?

	












6. Enfin, y a-t-il autre chose dont vous souhaiteriez nous faire part ou toute autre précision intéressante ou utile pour les autres parlements que vous voudriez ajouter à une réponse précédente ?
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